
Sept-Iles, le 6 novembre 2008 

Mme Nicole Moreau, GRAME 
800 rue Sherbrooke 
bureau 213 
Lachine, QC  
H8S 1H2 

Projet hydroélectrique de la Rivière Romaine 

Refus d’Hydro-Québec de consulter les Métis 

Mme, 

 Suite à une rencontre du Conseil de Métis Côte-Nord, monsieur André Forbes, représentant 
de Métis Côte-Nord et membre du Conseil de la Communauté Métis du Domaine du Roy et de la 
Seigneurie de Mingan (CMDRSM), nous a confié le mandat de vous faire parvenir le plus rapidement 
possible la documentation concernant le sujet en rubrique. 

Nous espérons que les informations que nous joignons à la présente seront assez complète pour vous 
démontrer l'injustice que les membres de notre communauté autochtones subit de la part d'Hydro-
Québec, société d'état, et de ce fait, de la part du Gouvernement du Québec étant donné qu'il en est 
l'unique actionnaire.   

Malgré le fait qu'Hydro-Québec indique clairement dans ses politiques que : « Hydro-Québec est une 
société d’État à vocation commerciale tournée vers l’avenir et la création de richesse. Nous sommes au 
service du Québec, dans un partenariat profitable avec notre actionnaire, nos clients, nos fournisseurs et 
l’ensemble de la collectivité. » (http://www.hydroquebec.com/publications/fr/politiques/index.html) Il 
est évident que  pour cette société, les Métis ne font pas partie de l'ensemble de la collectivité, malgré 
le fait que nous sommes autochtones au même titre que les Indiens et les Inuits.  

Dans sa politique portant le thème « NOTRE RÔLE SOCIAL » (Résolution HA-67/2008, en date du 
11 avril 2008), la société indique pourtant : « Comme entreprise attentive aux besoins des collectivités 
et des autres parties intéressées par ses activités, Hydro-Québec s’engage à : 

• travailler de concert avec les collectivités, dont les communautés autochtones, dans ses activités de 
planification, de conception, de réalisation et d’exploitation, et à conclure, au besoin, des ententes 
avantageuses pour chacune des parties ; 

• tenir compte dans ses activités des préoccupations des autres parties intéressées par ses activités ainsi 
que de la diversité ethnoculturelle de la société québécoise. » 

http://www.hydroquebec.com/publications/fr/politiques/index.html
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Malgré nos démarches, Hydro-Québec nous refuse toujours une rencontre pour consultation sur le 
projet de la Rivière Romaine, un des joyaux de notre Territoire ancestral et notamment lieu de pratique 
pour les métis d'activités traditionnelles.  

Hydro-Québec ne respecte donc pas ses propres Politiques en refusant de nous consulter, en refusant de 
travailler de concert avec nous, membres d'une Communauté autochtone, et en refusant d'entendre nos 
préoccupations concernant ce projet et ce même si nous démontrons clairement que nous somme une 
autre partie intéressées.    

Si notre Communauté Métis était plutôt constituée de Musulmans, d'homosexuel ou une association de 
dames âgées qui fabriquent des mocassins de peaux de Caribous, est-ce qu'Hydro-Québec nous 
consulterait ? Oui. Que faut-il en penser ?  

Nous espérons donc que la documentation jointe saura faire la lumière sur la situation présente. Il faut 
comprendre que dans la courte période de temps qui nous a été alloué, nous avons fait de notre mieux. 

Bien à vous, 

    Christian Turgeon,  Conseiller 
    Fernand Vibert, Conseiller 
    Steve Jomphe, Conseiller  
    Métis Côte-Nord (CMDRSM) 
    c.p. 953 
    Sept-Iles, QC 
    G4R-4S3 
 
 
 
Pour plus d'information, vous pouvez contacter : 
 
   Jean-René Tremblay, Président-Chef de la CMDRSM 
   418-512-0607 
 
 
   André Forbes, représentant de Métis Côte-Nord 
   418-962-1422 
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PROJET HYDROÉLECTRIQUE DE LA RIVIÈRE ROMAINE 

REFUS D’HYDRO-QUÉBEC DE CONSULTER LES MÉTIS 

1 – Métis, qui nous sommes. 

Métis Côte-Nord est une association qui représente les métis membres de la Communauté Métis du 
Domaine du Roy et de la Seigneurie de Mingan vivant sur la Côte-Nord.  

La Communauté Métis du Domaine du Roy et de la Seigneurie de Mingan (CMDRSM) regroupe les 
Métis du vaste territoire constitué notamment par la Côte-Nord, le Saguenay et le Lac-St-Jean. 

Ces deux organismes sont légalement constitués. Voir Charte en pièce jointe.  

Des démarches juridiques devant la Cour Supérieur du Québec ont présentement lieux afin de faire 
reconnaître officiellement la Communauté et ses membres. 

Nos activités traditionnelles sont très diversifiés. Étant données le vaste territoire que nous ont légué 
nos ancêtres, nos activités touchent notamment différentes pratiques comme la pêche en eau douce et 
en eau salée, la chasse et la trappe à une multitude de gibiers, la cueillette de plantes, de fruits sauvages 
et de bois comme produits de consommation, de médecines ou d'utilisation courante comme la 
construction de nos cabanages et autres abris en forêts utilisés lors de nos activités. Ces activités nous 
permettent également de nous ressourcer spirituellement envers  une nature et un Territoire qui  a 
permis à nos ancêtres de survivre et dont nous respectons les enseignements, coutumes et pratiques que 
maintenant nos enseignons à nos enfants, malgré le manque de ressources à notre disposition. 

Près et sur la portion de notre Territoire où Hydro-Québec veut construire le complexe de la Rivière 
Romaine, sans nous consulter, plusieurs membres de notre communauté y pratiques différentes 
activités traditionnelles. Il faut noter que plusieurs membres sont réticent à divulguer officiellement où 
ils pratiquent leurs activités de peur des pressions que les Ministères du Gouvernement du Québec leurs 
feraient subir pouvant même aller jusqu'à la destruction de nos campements. Des membres nous 
demandes même de ne pas divulguer présentement leur lieux de pratiques, d'où l'importance de la 
consultation entre Hydro-Québec, Métis Côte-Nord et la CMDRSM.  

Un bon exemple de l'attitude des Ministères du Gouvernement du Québec à l'égard des Métis de notre 
Communauté est le dossier du Lac Thérriault sur la Réserve faunique Port-Cartier Sept-Iles. Lac où 
était situé un campement à la garde de la famille métis Thérriault. Campement communautaire détruit 
par le gouvernement, le terrain sur lequel la Communauté reconstruit le campement a été saccagé à la 
machinerie lourde en 2007 par des employés du gouvernement du Québec. Malgré des démarches pour 
que les coupables soient punis, les différents ministères ne font rien étant donné que des Métis sont 
impliqués dans ce dossier. La même attitude sera telle de mise à La Romaine ? 

Il faut aussi souligner l'importance de l'impact que créera ce complexe sur la faune et la flore, l'impact 
de l'ouverture de cette portion du Territoire par une route qui augmentera considérablement 
l'achalandage d'utilisateurs forestiers, ce qui nuirait à nos activités.  
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PROJET HYDROÉLECTRIQUE DE LA RIVIÈRE ROMAINE 

REFUS D’HYDRO-QUÉBEC DE CONSULTER LES MÉTIS 

2- Nos demandes auprès d'Hydro-Québec. 

Le 7 juin 2006, la CMDRSM donne un mandat à Monsieur Pierre Montour, pour représenter nos 
intérêts auprès  de la Régie de l'énergie. 

Le 16 juin 2008, monsieur André Forbes, représentant de Métis Côte-Nord, fait parvenir le 16 juin 
2008 une lettre officielle à Mme Sandra Chiasson de la Direction régionale Manicouagan, Siège 
régional Hydro-Québec. Cette lettre a été envoyée en copie conforme à douze Ministères fédéraux et 
provinciaux, organismes et Société d'état. De ces treize lettres au total, trois accusés de réception sont 
reçus. Mais d’Hydro-Québec, rien n'est reçu. Voir lettre et accusé réception en pièces jointes.  

Le 11 août 2008, dans une nouvelle lettre, monsieur André Forbes réitère une nouvelle fois sa notre la 
demande de consultation des métis auprès d'Hydro-Québec.  La lettre est adressé à Mme Sandra 
Chiasson de la Direction régionale Manicouagan, Siège régional Hydro-Québec. Cette deuxième lettre 
a été envoyée en copie conforme à treize Ministères fédéraux et provinciaux, organismes et Société 
d'état. De ces quatorze lettres, quatre accusés de réception sont reçu. Et encore une fois, Hydro-Québec 
ignore les Métis.  Voir lettre et accusé réception en pièces jointes 

Seul le Ministère des ressources naturelles et de la Faune du Québec par l'entremise de monsieur Mario 
Gosselin, sous-ministre associé à la coordination, a daigné nous faire parvenir une lettre de réponse, 
daté du 9 octobre 2008. Toutefois, il faut noter que la lettre en question a été estampillée au Ministère 
le 14 octobre 2008, soit 5 jours plus tard. Que la lettre en question a été traiter par poste Canada le 15 
octobre 2008, soit 6 jours suivant son écriture. Que nous avons reçu la dite lettre le vendredi 17 octobre 
2008. Que la lettre nous indique entre autre que : « La période de consultation publiques a débuter le 4 
septembre et se terminera le 19 octobre. Durant cette période, tout citoyen, groupe, municipalité ou 
organisme peut faire la demande d'une audience publique auprès de la Ministre du Développement 
durable, de l'environnement et des Parcs, Mme Line Beauchamp. » Voir lettre et enveloppe en pièces 
jointes et prendre soins de bien vérifié les dates. On laisse dont aux métis le samedi 18 octobre et le 
dimanche 19 octobre pour demander audience à la Ministre Line Beauchamp, pour des audiences se 
terminant le 19 octobre. Pourquoi ? 

Nous vivons donc toujours, l'ignorance d'Hydro-Québec et sont refus de nous consulter. 

Le BAPE fait bien des audiences, uniquement à Havre-St-Pierre, et avec une route qui fut couper du 28 
octobre 2008 au 1 septembre 2008. Voir pièces jointes, extraites du site de Radio-Canada.    
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PROJET HYDROÉLECTRIQUE DE LA RIVIÈRE ROMAINE 

REFUS D’HYDRO-QUÉBEC DE CONSULTER LES MÉTIS 

3. En voie d'être reconnu, résumés des démarches de la CMDRSM. 

Rencontre avec le comité Québécois de l'Approche Commune au printemps 2005 afin de revendiquer 
un siège aux négociations. 

Le 13 juillet 2005, la CMDRSM fait parvenir une lettre à L'honorable Andrew Scott, Ministre des 
Affaires Indiennes et du Nord Canada et Interlocuteur fédéral auprès des Métis et des Indiens non 
inscrits, ainsi qu'a Monsieur Geoffrey Kelly, Ministre délégué aux affaires Autochtones du Québec  
ayant pour objet : « REVENDICATION CONCRÈTE DU DROIT OU TITRE FONCIER MÉTIS ET 
DES DROITS ANCESTRAUX MÉTIS DANS LA RÉGION DU SAGUENAY, LAC SAINT-JEAN 
ET CÔTE NORD ET DEMANDE DE CONSULTATION, D’ACCOMMODEMENT ET DE 
CONSENTEMENT. » 

Le 26 janvier 2006, le Ministère des Pêches et Océans Canada reconnaît à la CMDRSM la qualité 
d’organisation autochtone représentative des Métis au Québec et retient ses services pour consulter ses 
membres et ceux de ses mandants quant à leurs préoccupations sur l’habitat du poisson au Québec, tel 
qu’il appert de la lettre du MPO à la Corporation Métis du Québec du 26 janvier 2006. 

Le 28 février 2006, suite à au dépôt d'une déclaration en intervention, la CMDRSM intervient en 
justice dans la cause de l'Ile René-Levasseur, Île où est située dix territoires de trappes métis 
appartenant à des Métis de notre Communauté. 

Le 8 Mars 2006, dépôt d'une demande reconventionnelle devant la Cour Supérieur du Québec visant la 
reconnaissance des droits ancestraux et territoriaux des membres de la CMDRSM à l'intérieur de la 
cause Corneau. 

Le 21 avril 2006, Le chef métis Jean-René Tremblay CMDRSM, expédiait de nouvelles lettres aux 
Ministre du travail du Gouvernement du Canada, l’Honorable Jean-Pierre Blackburn et au Sous-
ministre adjoint aux Affaires indiennes et du Nord du Canada, Monsieur Michel Roy, afin d’obtenir des 
rencontres ayant pour but la participation des Métis aux négociations de l’Approche commune, 

Rencontre à Québec avec André Maltais du conseil exécutif du secrétariat des affaires autochtones du 
Québec (SAA) au début septembre 2006 afin de revendiquer notre reconnaissance et le titre foncier du 
territoire. 

Le 5 décembre 2006, ville de Saguenay reconnaissait l'existence et la présence sur sont territoire de la 
communauté métisse CMDRSM, le tout tel qu'il appert de l'extrait du procès-verbal du conseil ville. 
Voir pièce jointe. 

Le 15 janvier 2007, lors de la séance régulière du Conseil Municipal de la Municipalité de Sacré-
Coeur, M.R.C. de la Haute-Côte-Nord, la municipalité reconnaît l'existence et les fondements 
historiques d'une communauté métisse (la CMDRSM) sur son territoire. Voir pièce jointe. 

Le 17 janvier 2007, le Chef Jean-René Tremblay a déposé au nom des métis de La Communauté 
métisse du Domaine du Roy et de la Seigneurie de Mingan (CMDRSM) une requête au greffe de la 
Cour Supérieure du district de Chicoutimi. Cette requête s’adresse aux gouvernements du Québec et du 
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Canada, ainsi qu’à quatre nations Innues, soient celles de Mashteuiatsh, de Nutashkuan, de Essipit et de 
Pessamit, lesquelles négocient actuellement les termes du traité de l’approche commune. Cette requête 
vise la reconnaissance de la Communauté métisse comme peuple autochtone au sens de l’article 35 de 
la Loi constitutionnelle de 1982. De plus la requête demande la participation de La Communauté 
métisse du Domaine du Roy et de la Seigneurie de Mingan aux négociations du traité de l’approche 
commune et réclame le titre foncier aborigène sur le territoire connu au 18ième siècle comme étant le 
Domaine du Roy et de la Seigneurie de Mingan. Enfin ces demandes sont assorties d’une injonction 
visant à empêcher la signature du traité de l’approche commune en l’absence des métis de La 
Communauté métisse du Domaine du Roy et de la Seigneurie de Mingan. 

Le 17 avril 2007, Une victoire pour la CMDRSM, L'honorable juge en chef-associé Robert Pidgeon, de 
la cour Supérieure du Québec, vient de rendre une importante décision favorable à la Communauté 
Métisse du Domaine du Roy et de la Seigneurie de Mingan(CMDRSM). Relativement à  la cause  que 
la CMDRSM a déposée en début de janvier à la cour Supérieure de Chicoutimi, demandant  des 
injonctions interlocutoire et permanente à l'endroit de la signature l'Approche Commune, les procureurs 
généraux du Canada et du Québec avaient déposé une requête auprès du juge Pidgeon, lui demandant 
de confier le procès au juge Fournier de la cour Supérieure de Montréal. Ce dernier est responsable des 
nombreuses causes des Indiens Betsiamites actuellement devant les tribunaux, dont l'une fêtera son 
10ième anniversaire l'an prochain. La CMDRSM s'objectait à ce déménagement vers Montréal qui 
aurait eu comme conséquence de faire  grimper  les coûts à un niveau où il devenait très difficile de 
poursuivre cette démarche judiciaire et par le fait même, que justice soit rendue. Dans le prononcé de 
sa décision le juge Pidgeon mentionne: "De l'avis du soussigné, il faut éviter de se retrouver en 
présence d'un mégaprocès d'une durée indéterminée.  Dans ce contexte, il y a lieu de confier à un autre 
juge la charge de disposer des questions concernant le présent litige." En conséquence il nomme le juge 
Roger Banford du district de Chicoutimi pour assurer le bon déroulement de l'instance. 

Le 29 novembre 2007, dans un jugement très clair, l’Honorable juge Banford donne raison à la 
Communauté Métisse du Domaine du Roy et de la Seigneurie de Mingan (CMDRSM), qui demandait 
que soit entendue en priorité une injonction interlocutoire interdisant aux nations Innus concernées et 
aux Gouvernements provincial et Fédéral, de signer le Traité de l’Approche commune en l’absence des 
Métis. La Cour retient également la demande des Métis à l’effet de fixer un échéancier pour que cette 
injonction puisse être présentée au plus tôt.  

Le 7 avril 2008, dans un jugement plein de sagesse qui satisfait les Métis de la CMDRSM, la Cour 
Supérieure du district de Chicoutimi  a arrêté que la demande d’injonction interlocutoire instituée par la 
Communauté Métisse du Domaine du Roy et de la Seigneurie de Mingan (CMDRSM) à l’encontre de 
la signature du traité de l’Approche commune, n’était pas requise dans les circonstances. En même 
temps, le jugement garantit aux  Métis que leurs droits ancestraux sont protégés au cas où l’Approche 
commune serait signée en leur absence 

Le 16 septembre 2008, le Conseil de la municipalité régionale de comté (MRC) Haute-Côte-Nord a 
reconnu l’existence de la Communauté Métisse du Domaine du Roy et de la Seigneurie de Mingan 
(CMDRSM) sur l’immense territoire qu’elle administre. Voir pièce jointe. 

En conséquence de ce qui précède, la Couronne est passablement informée de l’existence de la 
Communauté métisse du Domaine du Roy et de la Seigneurie de Mingan et des revendications de ses 
membres métis et elle aurait dû consulter et devrait agir honorablement envers ces derniers, le tout tel 
que dicté par la Cour suprême du Canada dans l’affaire Haïda. 
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PROJET HYDROÉLECTRIQUE DE LA RIVIÈRE ROMAINE 

REFUS D’HYDRO-QUÉBEC DE CONSULTER LES MÉTIS 

4. En voie d'être reconnu, résumés des démarches de Métis Côte-Nord (CMDRSM). 

Métis Côte-Nord a effectué plusieurs démarches afin d'être entendu par les différents paliers de 
gouvernement autant au niveau municipal, provincial que fédéral. 

Autre que les démarches entreprises auprès de Hydro-Québec résumés précédemment. Métis Côte-
Nord a tenté et tente encore des démarches comme : 

Lettres aux municipalités de notre territoire. Lettres restées sans réponse. Voir pièce jointe. 

Rencontre avec des Conseils de ville ; Mingan, Baie-Trinité, Godbout, Port-Cartier. Les approches sont 
difficiles car les rencontres étant demandés par des métis. 

Rencontre avec des administrateurs de compagnie forestière. 

Préparation d'un document d'éducation et d'information à l’ intention des Conseils municipaux (en 
phase d'être achevé).   

Échange de lettres à plusieurs Ministères du Gouvernement du Québec dans le cadre du saccage d'un 
de nos sites traditionnels au Lac Thérriault sur la Réserve faunique Port-Cartier-Sept-Iles en 2007. 
Dossier qui traine en longueur probablement parce que le dossier est métis. Personne ne veut nous 
rencontrer pour étudier les preuves en notre possession contre les employés du Gouvernement du 
Québec. 

Implication auprès des différents Parties politiques afin d'être entendus. Partie Libéral du Québec, 
Action démocratique du Québec, Québec solidaire, Partie Libéral du Canada, Partie Conservateur du 
Canada. Ce qui résume nos démarches : difficultés ou ignorances.  

Échanges de lettres avec des Ministères fédéraux et provinciaux concernant différents dossiers : 

 - Plan fédéral sur la consultation et l'accommodement des groupes autochtones; 

 - Déchet nucléaire sur la Basse-Côte-Nord; 

 - Politique de cueillette de Métis Côte-Nord. Dossier concernant nos activités de chasse, 
   pêche, coupe de bois, cueillette de fruits et autres.  

Développement de dossiers touristique.  

Travail au niveau de la Table de concertation sur la norme CSA z809-02 (Les forêts) par la 
participation d'un métis membre de notre Conseil à cette table. 
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Liste des annexes jointes 

Annexe 2 Fax transmis le 6 décembre 2007 à Mme Dominique, re. : Inscription dossier projet du 
barrage de la rivière Romaine, 

Annexe 3 Centre de service urbain des ressources humaines des premières nations de Sept-Îles; 

Annexe 4 Le 11 janvier 2008, courriel de Mme Francine Buckell (directrice de la stratégie 
urbaine). Et Dépliant Programmes de développement du marché du travail (4 pages); 

Annexe 5 Le 29 janvier 2008, Monsieur Gauthier fait parvenir un courriel incluant une pièce jointe 
à Mme Audrey Simard coordonnatrice des programmes à la  Corporation Waskahegen; 

Annexe 6 Le 30 janvier 2008, monsieur Gauthier fait parvenir un courriel incluant une pièce jointe 
à Monsieur Sylvain Théberge d'Hydro-Québec ayant pour objet : « Biomasse projet 
d'aménagement Hydro-électrique de la rivière Romaine ». et 

Annexe 7 Le 30 janvier 2008, monsieur Gauthier fait parvenir un courriel incluant une pièce jointe 
à Monsieur Sylvain Théberge d'Hydro-Québec ayant pour objet : « Biomasse projet 
d'aménagement Hydro-électrique de la rivière Romaine ». 

 



Annexe II, Fax transmis le 6 décembre 2007 à Mme Dominique, re. : Inscription dossier projet du 
barrage de la rivière Romaine 

 

 



Annexe III : Centre de service urbain des ressources humaines des premières nations de Sept-Îles 

 



Annexe 4 : Le 11 janvier 2008, courriel de Mme Francine Buckell (directrice de la stratégie urbaine).  

 

 



Annexe 4, suite, Dépliant Programmes de développement du marché du travail 

 

 



 

 



 

 

 



 

 

 



Annexe 5 : Le 29 janvier 2008, Monsieur Gauthier fait parvenir un courriel incluant une pièce jointe à 
Mme Audrey Simard coordonnatrice des programmes à la  Corporation Waskahegen 

 



 



Annexe 6 : Le 30 janvier 2008, monsieur Gauthier fait parvenir un courriel incluant une pièce jointe à 
Monsieur Sylvain Théberge d'Hydro-Québec ayant pour objet : « Biomasse projet d'aménagement 
Hydro-électrique de la rivière Romaine ». 

 

 



 



Annexe 7 : Le 30 janvier 2008, monsieur Gauthier fait parvenir un courriel incluant une pièce jointe à 
Monsieur Sylvain Théberge d'Hydro-Québec ayant pour objet : « Biomasse projet d'aménagement 
Hydro-électrique de la rivière Romaine ». 

 

 



 

 
 



 

 
 



 

 
 
 



 

 
 
 



 
 
 



 

 
 



 
 



 

 
 



 



 

 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 




